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3. La constitution d’une société sportive 
 

3.2 – La Société Anonyme Sportive et Professionnelle 
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Quoi ? 

 
Cette structure soumet l’activité sportive professionnelle aux règles de droit commercial et répond à l’objectif 
économique d’une véritable gestion commerciale des clubs professionnels. La société anonyme sportive et 
professionnelle (SASP) permet l’investissement direct de personnes ou de groupes privés dans la structure sportive 
car, l’association-support n’a pas à détenir obligatoirement une partie du capital social et parce que 
l’administration ne contrôle pas les cessions des actions (il faut l’agrément des 2/3 du conseil de surveillance ou 
d’administration). 
 
La SASP autorise la distribution des dividendes aux associés et permet, de ce fait, aux investisseurs de prendre un 
contrôle plein et entier de cette société et être rémunérée par elle, par la distribution de bénéfices. 
 
 

Les éléments constitutifs : 
 

La constitution de la SASP est relativement souple. Toutefois, les statuts de cette société doivent être conformes 
aux statuts types définit en Conseil d’Etat. 
 

- l’objet social : gestion et animation des activités sportives donnant lieu à l’organisation de 
manifestations payantes et à des versements de rémunération aux sportifs 
 

- le capital et les associés : les fondateurs doivent être au moins 7 et doivent apporter un capital social 
minimum de 37 000 euros ou 225 000 euros s’il y a un appel public à l’épargne (art.  
L. 224-2 code du commerce). L’association-support doit être un des associés fondateurs mais elle 
peut, a posteriori, céder ses titres et abandonner sa qualité d’actionnaire 

 
- la durée de la société : fixée librement par les statuts mais ne peut dépasser 99 ans 

 
- la dénomination sociale et le siège social : librement arrêtés par les statuts mais, la dénomination doit 

tout de même respecter les droits existants sur les signes distinctifs 
 
 

Fonctionnement : 
 
Les actionnaires peuvent décider d’adopter : 
 

- une structure directoriale à conseil d’administration  
- une structure directoriale à conseil de surveillance et de directoire 

 
Les principes de cette forme de société commerciale sont : 
 

- la participation aux bénéfices et aux pertes à hauteur des apports  
- la prohibition de la multipropriété des clubs 
 
 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=00AE4781FFAD1FEB97B004C9012FB13E.tpdjo16v_2?idArticle=LEGIARTI000020148425&cidTexte=LEGITEXT000005634379&dateTexte=20120810
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=00AE4781FFAD1FEB97B004C9012FB13E.tpdjo16v_2?idArticle=LEGIARTI000020148425&cidTexte=LEGITEXT000005634379&dateTexte=20120810
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L’association-support, même si elle n’est pas associée, dispose des prérogatives d’actionnaires minoritaires. De 
plus, en vertu de l’article L. 122-17 CS, elle est nécessairement destinataire des délibérations des organes 
dirigeants de la société. Elle dispose par ailleurs des actions prévues par le code de commerce.  
 
 
Cette fiche n’a valeur que d’information, et ne se substitue en aucun cas aux textes législatifs ou réglementaires en 

vigueur. 

 
Voir :  
Articles L. 225-230 à 232 et L. 233-1 à L. 233-5-1 et L. 233-6 à L. 233-15 et L. 233-16 du code de commerce                        
Articles L. 122-1 à 11 et R. 122-1 et suivants du code du sport 
Décret relatif aux statuts types des sociétés anonymes sportives 
 
 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=00AE4781FFAD1FEB97B004C9012FB13E.tpdjo16v_2?idArticle=LEGIARTI000006547529&cidTexte=LEGITEXT000006071318&dateTexte=20110301
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=00AE4781FFAD1FEB97B004C9012FB13E.tpdjo16v_2?idSectionTA=LEGISCTA000006161275&cidTexte=LEGITEXT000005634379&dateTexte=20120810
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=A3285C63868FEF8B08341C44F427B78F.tpdjo06v_2?idSectionTA=LEGISCTA000006161293&cidTexte=LEGITEXT000005634379&dateTexte=20120718
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=A3285C63868FEF8B08341C44F427B78F.tpdjo06v_2?idSectionTA=LEGISCTA000006161294&cidTexte=LEGITEXT000005634379&dateTexte=20120718
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=A3285C63868FEF8B08341C44F427B78F.tpdjo06v_2?idArticle=LEGIARTI000006229273&cidTexte=LEGITEXT000005634379&dateTexte=20120718
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=A3285C63868FEF8B08341C44F427B78F.tpdjo06v_2?idSectionTA=LEGISCTA000006167032&cidTexte=LEGITEXT000006071318&dateTexte=20120718
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=A3285C63868FEF8B08341C44F427B78F.tpdjo06v_2?idSectionTA=LEGISCTA000006167066&cidTexte=LEGITEXT000006071318&dateTexte=20120718
http://s.ucpf.fr/ucpf/file/200611/sasp.pdf

